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9ÈME CONVENTION ACEJA       AUX EMBIEZ LE 11  & 12 JUIN 2021

L’île des Embiez
Acquise par Paul Ricard en 1958, l’île des Embiez n’est qu’à quelques minutes en bateau de Six Fours Les Plages.

Réputée pour sa nature verdoyante, ses criques, ses calanques sauvages, ses rochers sculptés par la 
mer et ses fonds sous-marins limpides, l’île des Embiez est préservée du béton et  la circulation automo-
bile y est très limitée. Elle est dotée d’une grande capacité pour l’organisation d’évènements profession-
nels.

Sur ses 95 hectares vivent plus de trois cents espèces à fleurs et à fruits, 
dont certaines espèces sauvages préservées : pins d’Alep, arbousiers, 
plantes grasses, vignes, fleurs, massifs et buissons… mais aussi chênes 
majestueux. Ainsi, l’île des Embiez possède à elle seule 90% des essences 
végétales méditerranéennes connues et est un véritable refuge pour les 
oiseaux selon la Ligue pour la Protection des Oiseaux. Cela lui a d’ailleurs 
valu d’être « éco-labélisée » Pavillon Bleu.

Membre du réseau européen Natura 2000, qui 
réunit plus de 1700 sites terrestres et marins 
français reconnus pour la rareté et la fragilité de 
leurs milieux naturels, l’Ile des Embiez s’est 
toujours engagée à protéger son environne-
ment. Un sentier nature jonché de panneaux à 
thème (histoire, géologie, botanique, zoologie…) 
favorise la découverte de l’île et de sa nature 
environnante, à faire à pied ou à vélo.

Les mois qui viennent de s’écouler n’auront pas manqué de défis collectifs à 
relever. Cette crise a mis en lumière le manque de moyens de l’institution 
judiciaire. Mais elle aura aussi pu témoigner de notre solidarité et de notre faculté 
d’adaptation.

Aujourd’hui, plus que jamais, l’avocat doit faire preuve d’agilité, ce qui suppose 
d’aller au-delà des compétences techniques pour acquérir et développer d’autres 
compétences en terme notamment de management, de publicité et de marketing.

En effet, l’avocat d’aujourd’hui ne peut plus se contenter d’être un simple 
technicien du droit mais il doit s’emparer des possibilités qui s’offrent à lui pour 
diversifier et élargir son champ d’activité et proposer des solutions innovantes à 
ses clients.

A l’instar de la médiation dont le législateur ne cesse d’élargir le champ 
d’application, l’avocat doit également s’emparer de la législation européenne, 
encore trop peu souvent invoquée alors qu’il s’agit là d’un enjeu majeur.

L’avocat, au cœur de la cité, a également un rôle à jouer face aux nouveaux enjeux 
sociétaux.

D’hier à demain en passant par aujourd’hui venez débattre de l’avenir de la 
profession d’avocat.
 
Cet évènement bénéficie d’espaces extérieurs et vous accueille dans le respect 
des gestes barrières compte-tenu de la crise sanitaire (masque obligatoire).
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9h00  Accueil / Café

9h30  SÉANCE D’OUVERTURE 

9h45-11h  TABLE RONDE : LA PROFESSION D’AVOCAT D’HIER A 
AUJOURD’HUI
L’année 2021 marque les 50 ans de la loi du 31 décembre 1971 mais 
également les 30 ans de la réforme de 1991.
En 2021, quels sont aujourd’hui les besoins et les attentes de la 
profession ?
Le secret professionnel de l’avocat est attaqué de toute part alors qu’il 
constitue l’ADN de notre profession. Le secret professionnel doit à 
l’évidence couvrir toutes les activités de l’avocat que ce soit dans le 
domaine du conseil ou dans celui de la défense, comme le rappelle les 
dispositions de la loi de 1971 et la jurisprudence de la CEDH.
Au-delà du secret professionnel qu’il est important de protéger, quels 
sont les attentes des avocats pour moderniser la profession et ses 
modes d’exercice (simplification des structures d’exercice, 
rémunération de l’apport d’affaires, développement du coworking….).
Cette table ronde sera l’occasion d’aborder ces questions
Animateur  : Isabelle GRENIER, avocat au Barreau de Marseille, 
membre de la commission numérique du CNB, CoPrésidente ACE-JA 
nationale ;
Intervenants  : Delphine GALLIN, avocat au Barreau de Marseille, 
Présidente nationale de l’ACE, Emmanuel RASKIN, avocat au Barreau 
de Paris, 1er Vice-Président national de l’ACE,  William FEUGÈRE, 
avocat au Barreau de Paris, Président d’honneur de l’ACE, Pierre-Ann 
LAUGERY, Ancien bâtonnier des Hauts de Seine, MCO

11h-13h  ATELIERS CONCOMITANTS A CHOISIR
[ ATELIER 1 : LE DROIT DES CONTRATS A L’EPREUVE DE LA CRISE 
SANITAIRE ]
L’épidémie de COVID 19 a eu un impact considérable sur le plan 
économique. A ce titre, le contrat qui est le principal outil et vecteur 
des échanges économiques a fait l’objet de toutes les attentions.
Cet atelier sera l’occasion de faire le point sur l’impact de l’état 
d’urgence sanitaire sur les relations contractuelles.
Quid de la notion de force majeure ?
Comment utiliser la théorie de l’imprévision ?
Conny KNEPPER, avocat au Barreau de Bordeaux, Présidente de l’ACE 
BORDEAUX
Yasmine DEVELLE, avocat au Barreau de Bordeaux

[ ATELIER 2 : L’AVOCAT EUROPÉEN ]
Aujourd’hui la législation européenne impacte tous les domaines du 
droit. Pour autant, cette législation n’est encore que trop peu usitée 
par les avocats dans le cadre des procédures pendantes devant les 
juridictions nationales.
Comment invoquer le droit de l’Union européenne dans le cadre des 
procédures nationales ?
Comment saisir les juridictions de l’Union Européenne ?
L’intérêt des questions préjudicielles devant la CJUE
Quel bénéfice, quelle opportunité pour le justiciable ?
Animateur : Christelle GRENIER, avocat au Barreau de Marseille, 
CoPrésidente ACE-JA nationale ;
Intervenants : Jean-Paul HORDIES , avocat au Barreau de Bruxelles et 
de Paris, CoPrésident de la commission ouverte droit et pratique de 
l’union européenne du Barreau de Paris, Responsable du pôle Europe 
de la Section Internationale de l’ACE ; Cédric BERTO, avocat au 
Barreau de Paris

13h-14h30 DÉJEUNER AVEC NOS PARTENAIRES ET LANCEMENT DE 
L’APPLICATION JURIS’RUN 2.0 

14h30-16h30 ATELIERS CONCOMITANTS À CHOISIR
[ ATELIER 3 : L’AVOCAT ET LES ALTERNATIVES AU PROCÈS ]
Les modes alternatifs de règlement des conflits sont visés dans quasi 
chacune des nouvelles lois et deviennent incontournables, la 
médiation va-t-elle devenir un passage obligé avant tout procès ? 
Quel est le rôle de l’avocat dans la médiation ? Retour d’expériences
Quid de la procédure participative ? Intérêt et enjeux pour les parties
Animateur : Camille MERLET, avocat au Barreau de Marseille, 
Présidente de l’ACE-JA Marseille
Intervenant  : Julien BERNARD, Avocat au barreau de Marseille, 
Membre fondateur de l’association Neo médiation 
  
[ ATELIER 4 : L’AVOCAT DIGITAL ]
La dématérialisation des procédures amorcées il y a quelques années 
se poursuit. Cet atelier vous propose de faire le point sur les chantiers 
numériques en cours, et notamment la V2 du RPVA, le chantier 
PORTALIS, PLEX, la création de plateforme avec les autres 
professions du droit.
Par ailleurs, certains avocats sautent le pas et investissent pour créer 
des applications aux services de leur client. Comment se faire 
accompagner et financer la création de ces nouveaux services.
Animateur : Isabelle GRENIER, avocat au Barreau de Marseille, 
membre de la commission numérique du CNB CoPrésidente ACE-JA 
nationale ;
Intervenants  : Sandy MOCKEL, avocat au Barreau de Paris, 
Vice-Présidente ACE-JA Paris ; François GIRAULT, avocat au Barreau 
de Montpellier, Président ACE-Montpellier.
GROUPE NETWORKS : intervenant Directeur Marketing et 
Communication Franz CHATELIN
SECIB : intervenant Jérémie WUYTS, Business développer

16h30-17h00 PAUSE PARTENAIRES

17h00-19h00 ATELIERS CONCOMITANTS À CHOISIR
[ATELIER 5  : L’AVOCAT ET L’ACCOMPAGNEMENT DU CHEF 
D’ENTREPRISE] 
La crise sanitaire que nous traversons a fortement impacté l’activité 
des entreprises.
Quels sont les mécanismes de restructuration existants pour assure 
la pérennité de l’entreprise ?
Comment accompagner l’entreprise en difficulté ? Point sur le projet 
de réforme des procédures collectives
Comment le chef d’entreprise peut-il se couvrir (garantie associé et 
garantie homme clé) et/ou anticiper l’arrêt de son activité ?
Animateur  : Delphine GALLIN , avocat au Barreau de Marseille, 
Présidente nationale de l’ACE
Intervenants  : Amandine ROSSIGNOL, avocat au Barreau de 
Montpellier, ACE-Montpellier
AG2R : Bruno LUCIANI, protection sociale pour sa famille, son 
entreprise et ses associés

[ ATELIER 6 : LE DIVORCE DANS TOUS SES ETATS ]
Cet atelier vous propose de faire un point sur la réforme de la 
procédure de divorce applicable depuis le 1er janvier 2021
Par ailleurs, le divorce emporte de nombreuses conséquences tant 
patrimoniales que fiscales pour les époux.
Quel sort pour le patrimoine lors de la séparation des époux ?
Comment optimiser les conséquences fiscales du divorce ?
Le marché immobilier des avocats : une nouvelle opportunité ?
Animateur : Camille MERLET , avocat au Barreau de Marseille, 
Présidente de l’ACE-JA Marseille
Intervenant : Elodie QUER, avocat au Barreau de Paris

À partir de 20h : Apéritif, dîner et   soirée karaoké  
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9h30-11h  [ ATELIER 7  : L’AVOCAT FACE AUX NOUVEAUX ENJEUX 
SOCIETAUX ]
La crise sanitaire a précipité certaines évolutions sociétales comme 
la généralisation massive du télétravail en offre un exemple. La 
période a vu naître et se développer de nombreuses initiatives locales 
et des engagements à impact social et environnemental de 
nombreuses entreprises en dehors même des activités « cœur de 
métier » pour contribuer à la gestion du risque sanitaire et à la qualité 
de vie au travail. Parallèlement, les chefs d’entreprises sont 
confrontés à de nouveaux risques (radicalisation, cybercriminalité…) 
De nombreuses entreprises tout comme des cabinets d’avocats 
s’orientent résolument vers une démarche globale de responsabilité 
sociale.
Quels couts, quels bénéfices ?
Comment l’avocat peut s’inscrire dans une telle démarche et 
accompagner son client dans sa mise en œuvre ?
Animateur : Bénédicte BURY, avocat au Barreau de Paris, Présidente 
d’honneur de l’ACE-JA, Présidente UNAPL (professions libérales) 
Ile-de-France
Intervenants  : Patricia RICARD ; Thomas ARNAUD, Dirigeant chez 
METSENS, Ambassadeur Entrepreneurs pour la planète; Sabine 
MENEUT, Directrice générale de Click-Dive, entreprise au service de 
l'Homme et de la Mer, Vice-Présidente de Citoyens de la Terre, 
association loi 1901 agréée ESUS qui développe l'intelligence 
territoriale et l'économie circulaire et Marie-Hélène AMETRANO, 
Experte en management RSE et Économie circulaire, Secrétaire 
générale de Citoyens de la Terre, association loi 1901 agréée ESUS qui 
développe l'intelligence territoriale et l'économie circulaire

11h00-11h30 PAUSE PARTENAIRES

11h30-13h  TABLE RONDE DE CLÔTURE : L’AVOCAT DE DEMAIN et 
synthèse des travaux 
Quelles perspectives pour l’avocat de demain ?
Quels vont être les enjeux et les défis de la profession dans les 
prochaines années ?
Animateur : Christelle GRENIER, avocat au Barreau de Marseille, 
CoPrésidente ACE-JA nationale 
Intervenants : Sophie FERRY, avocat au Barreau de Nancy, 
Présidente de la Commission Prospective du Conseil national des 
Barreaux ; Ludovic BLANC, avocat au Barreau de Paris, Président de 
l’ACE-JA Paris

13h00 DÉJEUNER AVEC NOS PARTENAIRES

Activités sportives et/ou ludiques : Paddle , pétanque, tennis , 
location de vélo ( sur réservation), plage …

Fin de la convention 
Après-midi libre et Diner convivial (pour les personnes restants le 
samedi soir)

Inscription en ligne

Informations hôtel
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TARIF FORMATION :  DU VENDREDI 11 AU SAMEDI 12 JUIN (LES PAUSES ET LES 2 DEJEUNERS INCLUS)
 LA TRAVERSÉE EN BATEAU DU BRUSC EST INCLUSE DANS LE TARIF

TARIF COMPRENANT LA FORMATION,  LES PAUSES ET LES DEUX DÉJEUNERS
Moins de 30 ans : 40 € ht 48 TTC 
De 30 à 40 ans  Adhérents : 80 € ht 96 TTC 
De 30 à 40 ans Non Adhérents*: 120 € ht 144 TTC

+ de 40 ans : Adhérents : 160 € ht 192€ TTC
+ de 40 ans  Non Adhérents* : 200 € ht 240€ TTC

         Je ne dors pas sur place mais je reste au diner : Tarif 60 €ht

 TARIF HÉBERGEMENT + DÎNER : 

L’accès à la piscine couverte de l’hôtel est inclus 
Pension complète : Chambre + petit déjeuner et diner ( les collations et les extras en dehors des repas sont en sus), 
le déjeuner est inclus dans le tarif formation.

Gare : 
Gare de Sanary/Ollioules à 7 km / 20 min.
Gare La Seyne/Six-Fours à 10 km / 25 min.
Gare TGV Toulon à 15 km / 30 min.
Gare TGV de Marseille Saint Charles à 60 km / 1h00

Aéroport : 
Aéroport de Toulon/Hyères à 40 km / 1h00.
Aéroport de Marseille/Marignane à 85 km / 1h30

10 HEURES 
DE FORMATION 

S’INSCRIRE
CLIQUER ICI POUR

Single nuit de  jeudi 10/06: 
210 € ht 252 TTC 

Single nuit de  vendredi 11/06: 
210 € ht 252 TTC

Single nuit de samedi  12/06 :
 210 € ht 252 TTC 

Informations pratiques 

Twin ou double la nuit de  jeudi 10/06 : 
150 € ht / personne (SOIT 360 € TTC POUR 2) 

Twin ou double la nuit de  vendredi 11/06: 
150 € ht / personne (SOIT 360 € TTC POUR 2)

Twin ou double la nuit de samedi 12/06 : 
150 € ht / personne (SOIT 360 € TTC POUR 2)
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Merci de bien vouloir nous retourner le bulletin par mail : ace@avocats-conseils.org

Date                                                                                                             Signature

Règlement par virement : Coordonnées bancaires ACE Banque : 30003 Agence : 03270 Numéro de compte : 00050394186 Clé : 71 Domiciliation : Agence Société 
Générale Paris Ternes IBAN : FR76 3000 3032 7000 0503 9418 671 - BIC – ADRESSE SWIFT : SOGEFRPP

Règlement par chèque à l’ordre d’ACE au siège : 23 rue Lavoisier – 75008 Paris
 

Nom, prénom : Date de naissance :

Cabinet : Adresse de facturation :

Téléphone :

Mobile :

E-Mail :Moyen de transport :

Personnes 
supplémentaires : Coordonnées :

          Je ne dors pas sur place  Toute commande vaut acceptation des CGV (ici)

Informations pratiques :
Domaine Paul Ricard : Iles des Embiez-83140 Six Fours les plages, traversée incluse dans la formation

23, rue Lavoisier - 75008 Paris Tel. 01 47 66 30 07
ace@avocats-conseils.org  www.avocats-conseils.org

Single 210 € ht / 252 €TTC  par nuit

TARIF CHAMBRE + PETIT DÉJEUNER + DÎNER jeudi 10/06 vendredi 11/06 samedi  12/06

Twin ou double 150 € ht / pers (soit 360 €TTC pour 2) par nuit

Merci de nous indiquer le montant total TTC selon vos choix :

- 30 ans : 40 € ht / 48 €TTC

De 30 à 40 ans  Adhérents : 80 € ht  / 96€TTC

De 30 à 40 ans Non Adhérents*: 120 € ht  / 144 €TTC

+ de 40 ans : Adhérents : 160 € ht   / 192 €TTC

+ de 40 ans  Non Adhérents* : 200 € ht   / 240 €TTC

60€ HT

JE NE DORS PAS SUR PLACE MAIS JE RESTE AU DINER vendredi 11/06 samedi  12/06

FORMATION + PAUSES + DÉJEUNERS :

TTC

TTC

TTC

TTC

TTC

TTC

100 % remboursable jusqu’à J-15

Inscription en ligne : cliquez ICI


